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Projets de règlement

Avis

Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Financement

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur le financement », dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par la Commission de la santé et de la
sécurité du travail à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce règlement modifie les conditions qu’un employeur
assujetti à l’ajustement rétrospectif de sa cotisation doit
remplir pour conclure une entente conformément à
l’article 284.2 de la Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001).

Toute personne intéressée qui désire formuler des com-
mentaires sur ce projet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, à monsieur André
Beauchemin, vice-président aux finances, Commission
de la santé et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages,
Québec (Québec) G1K 7E2.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail,
LUC MEUNIER

Règlement modifiant le Règlement
sur le financement

Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4.2° à 12.3°,
13°, 15° et 16°)

1. L’article 90 du Règlement sur le financement
(c. A-3.001, r. 7) est modifié par le remplacement du
paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant :

« 1° il était partie à une telle entente pendant au
moins trois des quatre années qui précèdent l’année de
cotisation et il n’était pas assujetti à l’ajustement rétros-
pectif de sa cotisation au cours des trois années qui
précèdent l’année de cotisation; »

2. Pour l’année de cotisation 2012, une demande faite
par l’employeur en vertu de l’article 90 doit parvenir à
la Commission au plus tard le quarante-cinquième jour
qui suit celui de l’entrée en vigueur du présent règlement
et est irrévocable, à l’égard de cette année de cotisation,
à compter de cette date.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2012 et a effet à compter de l’année de cotisation 2012.

56442

Projet de règlement

Code de procédure civile
(L.R.Q., c. C-25)

Fixation des pensions alimentaires pour enfants
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur la fixation des pensions alimentaires pour enfants »,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à remplacer l’annexe II
du Règlement sur la fixation des pensions alimentaires
pour enfants afin que soit fixée pour l’année 2012, selon
les paramètres fiscaux de 2011, la contribution alimen-
taire de base des parents.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à
Me Pierre Tanguay, Direction des orientations et politi-
ques, 1200, route de l’Église, 9e étage, Québec (Québec)
G1V 4M1, téléphone : 418 646-5580, poste 20197 et
télécopieur : 418 646-4894.
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